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ATTENDU QUE le conseil d’administration de la 
Commission a, par sa résolution CCQ-124233 intervenue 
le 25 avril 2012, résolu d’adopter un tel règlement; 

ATTENDU QUE conformément aux articles 10 et 11 de 
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le Règlement 
de prélèvement de la Commission de la construction du 
Québec a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle 
du Québec du 11 juillet 2012 avec avis qu’il pourrait être 
approuvé par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 
45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’aucun commentaire n’a été reçu à la suite 
de cette publication et qu’il y a lieu d’approuver ce règle-
ment sans modifi cation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE le Règlement de prélèvement de la Commission 
de la construction du Québec, annexé au présent décret, 
soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement de prélèvement de la 
Commission de la construction du Québec
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’oeuvre dans 
l’industrie de la construction 
(chapitre R-20, a. 82, 1er al., par. c)

1. Le prélèvement imposé par la Commission de la 
construction du Québec est :

1° dans le cas d’un employeur, de 0,75 % du total de la 
rémunération versée à ses salariés;

2° dans le cas d’un entrepreneur autonome, de 0,75 % 
de sa rémunération à ce titre;

3° dans le cas d’un salarié, de 0,75 % de sa rémunération.

Malgré le premier alinéa, le montant minimum qu’un 
employeur ou un entrepreneur autonome doit verser à la 
Commission est de 10,00 $ par période mensuelle.

2. L’employeur doit percevoir, au nom de la 
Commission, le prélèvement imposé à ses salariés, au 
moyen d’une retenue sur leur salaire, à chaque semaine.

3. L’entrepreneur autonome doit déduire de sa rému-
nération à ce titre le prélèvement qui lui est imposé, à 
chaque semaine.

4. L’employeur et l’entrepreneur autonome doivent 
remettre à la Commission toute somme prélevée en appli-
cation du présent règlement pour une période mensuelle 
donnée, au plus tard le quinzième jour du mois suivant.

5. Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 
2013.
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Gouvernement du Québec

Décret 1079-2012, 14 novembre 2012
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(chapitre S-2.1)

Santé et sécurité du travail
— Modifi cation

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
sur la santé et la sécurité du travail

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 3°, 19° et 42° du 
premier alinéa de l’article 223 de la Loi sur la santé et la 
sécurité du travail (L.R.Q., c. S-2.1), la Commission de la 
santé et de la sécurité du travail peut faire des règlements 
sur les matières qui y sont mentionnées;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, le contenu des règlements peut varier selon les 
catégories de personnes, de travailleurs, d’employeurs, 
de lieux de travail, d’établissements ou de chantiers de 
construction auxquelles ils s’appliquent;

ATTENDU QUE conformément aux articles 10 et 11 de la 
Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et à l’article 224 
de la Loi sur la santé et la sécurité du travail, le Règlement 
modifi ant le Règlement sur la santé et la sécurité du travail 
a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la Gazette 
offi cielle du Québec du 9 novembre 2011, avec avis qu’à 
l’expiration du délai de 45 jours à compter de cette publi-
cation, il pourrait être adopté par la Commission et soumis 
pour approbation au gouvernement;

ATTENDU QUE la Commission a adopté ce règlement 
sans modifi cation à sa séance du 21 juin 2012;

ATTENDU QU’il y a lieu pour le gouvernement d’approuver 
ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

Texte surligné 
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QUE le Règlement modifi ant le Règlement sur la santé 
et la sécurité du travail, annexé au présent décret, soit 
approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement modifi ant le Règlement sur la 
santé et la sécurité du travail
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(chapitre S-2.1, a. 223, 1er al., par. 3°, 19°, 42° et 2e al.)

1. La Partie 1 de l’ANNEXE I du Règlement sur la 
santé et la sécurité du travail (c. S-2.1, r. 13) est modifi ée 
par le remplacement des spécifi cités pour les substances 
suivantes :

 VEMP VECD/Plafond Notations 
 et 
Substance [#CAS] ppm mg/m3 ppm mg/m3 remarques 
 
Anhydride maléique [108-31-6] 0,25 1,0   S 
 
Anhydride phtalique [85-44-9] 1 6,1   S 
 
Cobalt  [7440-48-4] 

élémentaire et composés  
inorganiques   
(exprimée en Co)   0,02   C3, S 

 
Diamino-1,2 éthane [107-15-3]  10 25   Pc, S 
 
Platine [7440-06-4] 
  Métal   1   S 
  Sels solubles (exprimée en Pt)   0,002   S 
 
Manganèse  [7439-96-5] 
  Fumées, poussières et composés 
  (exprimée en Mn)   0,2   Pt
   

2. Le présent règlement entre en vigueur le 13 décembre 
2012 à l’exception de la modification concernant 
la substance «Manganèse» qui entre en vigueur le 
13 décembre 2013.
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Gouvernement du Québec

Décret 1101-2012, 21 novembre 2012
Loi sur les relations du travail, la formation 
professionnelle et la gestion de la main-d’œuvre dans 
l’industrie de la construction
(chapitre R-20)

Industrie de la construction
— Permis de service de référence de main-d’œuvre

CONCERNANT le Règlement sur le permis de service 
de référence de main-d’œuvre dans l’industrie de la 
construction
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